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Audition de l'OEnE

Monsieur,

La Federation romande des consommateurs (FRC) vous remercie de l'avoir associee e l'audition relative
e l'objet susmentionnê et vous prie de trouver ses commentaires ci-dessous.

Commentaires deneraux
La FRC approuve les modifications proposees qui visent e augmenter l'efficacite energetique et e
stabiliser ou diminuer la consommation d'electricite. Toutefois, elle estime que l'OEnE devrait etre plus
ambitieuse en matiére d'economie d'êlectricite. En effet, les economies d'electricite sont un pilier
important de la stratêgie de la Confederation pour abandonner progressivement l'ênergie nuclêaire.
L'OEne devrait ainsi etre plus severe dans ses prescriptions et interdire les technologies ou les appareils
peu efficients lorsque des solutions equivalentes en termes de confort existent. De nouvelles categories
d'appareils devraient egalement etre soumises a des prescriptions d'efficacite: climatiseurs, chauffages
electriques, etc. Dans ce cadre, la FRC soutient les propositions enoncees par SES, Greenpeace et le
VVWF.

Commentaires de details sur les modifications proposees 

• La FRC approuve le fait que de nouveaux appareils soient soumis a des prescriptions
d'efficacite: televiseurs, pompes e chaleur, tubes nêons et eclairage public. La FRC demande
que l'OEnE soit amendee pour egalement interdire les technologies les moms efficaces
lorsqu'une autre technologie equivalente plus efficiente existe (par exemple les êcrans plasma
pour televiseurs devraient etre interdits).

• La FRC regrette que la notion de mise sur le marchê soit harmonisee avec celle de l'UE. En
consequence, des appareils anciens mis sur le marche depuis un certain temps, ne repondant
plus aux nouvelles exigences, pourront continuer e etre vendus tant qu'il y aura du stock. La FRC
est favorable a la solution alternative proposêe dans le rapport d'accompagnement, soit un
double dela' transitoire, le premier pour la fabrication et l'importation, et le deuxiéme pour la mise
en circulation.

• La FRC approuve le fait que les televiseurs devront porter l'Etiquette-energie.
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• Actuellement, en raison des progrés d'efficience, les appareils les plus economes de certaines
categories ne sont plus en classe A, mais A+, A++ voire méme A+++ dans un futur proche. C'est
source de confusion pour les consommateurs comnne le reconnait l'OFEN dans le rapport
d'accompagnement. L'OFEN renonce a changer ce systeme pour rester eurocompatible. La FRC
demande une refonte du systeme pour plus de clarte avec les classes energetique de G a A pour
tous les appareils, sans les categories A+, A++ et A+++ qui perturbent les consommateurs. Si le
systeme A+, A++(et A+++) est maintenu, la FRC demande, de prevoir des campagnes
d'information pour les consommateurs et de formation pour le personnel de vente.

Modifications propos& par la FRC et questions pertinentes 

• Exceptions au principe du Cassis de Dijon : La FRC demande egalement, dans le contexte
energetique actuel, que TOUTES les prescriptions d'efficacite energetique fassent exception au
principe du Cassis de Dijon (actuellement seules certaines sont concernees). Avec la decision de
sortir du nuclêaire, les mesures d'economie d'energie sont un interet public preponderant. ll
convient egalement d'eviter les importations d'appareils peu efficients, notamment via les achats
par internet ou les importations paralléles.

• Equipement electro-mènagers des bátiments locatifs: Les locataires ont peu d'influence sur
requipement de leur appartement (refrigerateurs, lave-vaisselle, lave-linge, fours). Dans les faits
ce sont eux qui paient la facture d'electricite mais ils ne choisissent pas (et ne paient pas) les
appareils. Des nnesures devraient etre prise afin que les bätiments locatifs soient equipes des
appareils les plus efficients. Une piste pourrait etre l'inclusion des appareils electro-menagers
dans l'etiquette-energie des batiments ou le certificat energetique des bétiments (lequel devrait
etre rendu obligatoire).

• Mode de calcul de l'etiquette ènergie : de plus en plus d'appareils sont pourvus d'un mode
eco (lave-vaisselle, lave-linge, etc) ou peuvent etre *les de maniere a consommer moms

d'energie (paramétres des ordinateurs, des televiseurs, etc). Si ce nest pas déjà le cas,
l'etiquette-energie dun appareil doit etre calculee pour le cas d'une utilisation normale sans
intervention de l'utilisateur.

• Remplacement des appareils èlectriques (timely replacement): dans le cadre d'un bilan
ecologique global (prise en compte de l'ensemble du cycle de vie dun appareil), seul le
remplacement d'appareils dêfectueux ou amortis est pertinent. La FRC demande que les
consommateurs soient reguliérement informes a ce sujet.

Nous vous prions de recevoir, Madame, Monsieur, nos salutations les meilleures.

Federation romande
des consommateurs

Aline Clerc Mathieu Fleury
Specialiste environnement-energie Secretaire general
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